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BIBLIOTHeQUE MUNICIPALE CALENDRIER 
SEPTEMBRE

Sur la route  
des vacances…
L’embouteil lage 
est l’une des si-
tuations les plus 
néfastes pour une 

automobile sur le plan envi-
ronnemental.
Une voiture à l’arrêt ou dans 
les embouteillages, pollue et 
consomme énormément. Le 
moteur chauffe et les émis-
sions de polluants tout comme 
la consommation augmentent.
Lorsque l’attente doit se pro-
longer plus d’une minute ou 
deux, éteindre le moteur per-
mettra de réduire les rejets et 
la consommation de carburant.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Bruit
Arrêté municipal

Règlementations

L’arrêté mu-
nicipal du 

29 novembre 
2004 prévoit 
que les travaux 
de bricolage ou 
de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisina-
ge en raison de leur intensité sonore, 
tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceu-
ses, raboteuses, scies mécaniques, 
etc. ne peuvent être effectués :
- les jours ouvrables que de 8h30 
à 12h et de 14h30 à 19h30,
- les samedis que de 9h à 12h et 
de 15h à 19h,
- les dimanches et jours fériés 
que de 10h à 12h.
Attention ! Réglementation spéci-
fique pour les lotissements.

Chacun doit veiller au respect 
de l’arrêté préfectoral du 12 

mai 2003.
Ainsi, dans les bois, forêts, landes et 
plantations et jusqu’à une distance 
de 200 mètres, il est interdit à toute 
personne de : 

-	porter ou d’allumer du feu
-	allumer du feu, tirer des feux 

d’artifice et d’incinérer des végé-
taux sur pied ;

-	fumer et d’utiliser des pièces 
d’artifice, des allumettes, bou-
gies, barbecues…

-	fumer sur les voies publiques tra-
versant les forêts et les landes.

Feux de forêt
Appel à la vigilance

Dans le cadre du festival Mill Goll (Mille goules en gallo) les asso-
ciations Dorn Ha Dorn, La Guernette et la bibliothèque vous pro-
posent « Caoserie d’aot fa », samedi 26 septembre à partir 
de 14h. Venez entendre les anecdotes de Jacky Sourdrille, Yvette 
Lodé, Madeleine Divet, Marie Potiron… sur la vie quotidienne à 
Saint Senoux autrefois... et raconter les vôtres, si vous le voulez. 
Après un goûter à 16h00, la journée s’achèvera à 18h00 par une 
promenade qui passera par des lieux riches d’histoire locale. L’oc-
casion de se pencher différemment sur le patrimoine senonnais 
et d’écouter une dernière fois de merveilleuses « histoères »
Vient causer qui veut ou écouter. Ouvert à tous.

Un autre événement : André Bienvenu sera présent à la biblio-
thèque de 14h à 17h pour présenter et dédicacer ses derniers 
ouvrages : 

-	 «Les braises de la vie» en 3 volumes où l’auteur dévoile 
dans le tome 1, son enfance en Haute-Bretagne, ses vacan-
ces chez ses grands-parents cultivateurs à Saint-Senoux.  

-	 «Le Portement en Haute-Bretagne ou la santé en pays gal-
lo», André Bienvenu présente la filomie, les maos et deus du 
corp avant de lister les rmaedes et herbolées.

-	 «Quand Gallo et Breton se rencontrent». Ces deux langues, 
l’une romane, l’autre celtique, n’ont cessé de s’influencer, 
de s’enrichir mutuellement.

12 septembre : palets UNC

19 septembre : chasse au 
trésor La Guernette

Besoin d’un service chez vous 
(jardinage, repassage, ména-
ge, garde d’enfants…). N’hé-
sitez pas à contacter ACTION 
6, rue Luc Urbain à GUICHEN 
02.99.57.30.78

«L a Circulation des véhicu-
les à moteur tous terrains 

type 4x4 et motos à l’exception 
des véhicules agricoles est in-
terdite sur tous les chemins 
ruraux et chemins d’exploitation 
de la commune ainsi que sur 
tous les circuits de randonnées 
pédestres balisés. Une déroga-
tion pourra éventuellement être 
accordée aux riverains. » (arrêté 
municipal du 22.01.1991).

Arrêté municipal
Circulation 4X4 et motos

ARCHITECTE CONSEIL

mission locale

peRMANENCES

admr

dÉputÉ

point accueil emploi

Mr Laurent MANNEHEUT, archi-
tecte conseiller du Conseil Gé-
néral, tiendra ses permanences 
en Mairie de Guichen, le 26 août 
matin. Les rdv sont à prendre 
en Mairie de Guichen.

Le PAE de Guichen sera ouvert 
tous les matins de 8h45 à 12h 
et le jeudi après-midi sur ren-
dez-vous uniquement de 13h30 
à 16h30.

La permanence sera tenue par  
Jean-Yves LECLERC, assistant par-
lementaire de Jean-René MARSAC, 
député, tous les deuxièmes mar-
dis de chaque mois de 9h30 à 12h 
à la mairie de GUICHEN.

De 9h à 12h le 3 et 26 août. 
Rendez-vous auprès du PAE de 
Guichen au 02 99 57 00 09.

Attention, à partir du 1er juillet, 
les locaux de l’ADMR du can-
ton de Guichen se situeront 
au 36, rue de la gare - 35890 
Bourg des Comptes. Perma-
nence et numéro de téléphone 
inchangés : du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h et de 14h à 
16h30. Tél : 02.99.52.19.31 
Tél. 02.99.52.19.31.


